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COMPTE RENDU REUNION DES CORRESPONDANTS PEPS 2/10/2018

Présents : Valérie Aschenbrenner (Auvergne Rhône Alpes site de Lyon), Philippe Desmedt (Grand Est site de Chalons en Champagne), Sophie Malblanc (ARS Grand Est site de Nancy),  Elisabeth Pfletschinger et Franck Odoul (Ile de France), Walid Mokni (EHESP), Isabelle Kessedjian (Monaco), 5 phisp de Bourgogne Franche Comté (DSP siège – Odile Deydier, Hélène Dupont, Philippe Morin, Loïc Philippe, Pascal Pichon et Marie Odile Maire, et Philippe Panouillot  DICA).

En visioconférence : Carole Morlan et Danièle Chiambaretto (ARS Occitanie site de Montpellier), Emmanuelle Conte (ARS PACA), Véronique Pineau (ARS Bretagne) ; en audioconférence  Géraldine Siha-Mbedy (ARS Pays de la Loire), Valérie Tinel (ARS Pays de la Loire) et Véronique Lallement (DGS).
La séance d’accueil est ouverte par Hélène Dupont, représentant Jocelyne Boudot Directrice de la santé publique de l’ARS BFC. Elle remercie les participants de leur mobilisation en présentiel à Dijon ou par connexion à distance, rappelant l’importance de cette rencontre annuelle. Les absents excusés sont cités.
L’ordre du jour est ensuite abordé:

1 Point sur la convention nationale
Attendue depuis la création des ARS, la convention entre l’ARS BFC et le ministère a été signée en février 2018, garantissant ainsi la pérennité du portail et son fonctionnement. 
Valable 3 ans et reconductible tacitement, elle réaffirme les rôles respectifs de la DGS, de la DSI et de l’ARS BFC ; elle établit le périmètre d’action du comité de pilotage ; elle souligne la possibilité d’accès pour les élèves à l’EHESP ; le budget y est également précisé ainsi que le principe du remplacement du gestionnaire du site.
MO Maire annonce sa cessation d’activité au 1/04/2019. Il conviendra donc d’organiser son remplacement.

Le principe d’un coordonnateur national est réaffirmé, le portail ne pouvant pas être un simple dépôt (en ordre dispersé et au bon vouloir des lecteurs) de données non triées ni validées par un technicien ayant une vision globale du site. Les informations présentes sont structurées et permettent une utilisation facilitée, et un gain de temps.
Les participants se réjouissent de cette signature, et n’imaginent pas un non remplacement de la responsable. En effet, une petite rétrospective montre toute l’utilité du PEPS depuis 2006 :
· Créé pour assurer la veille réglementaire commune et épargner du temps aux techniciens ;

· Amélioration constante de l’architecture suite à des enquêtes de satisfaction ; 

· Uniformisation et harmonisation des outils et procédures entre ARS ;

· Echanges et listes de discussion sur des questions techniques ou des procédures administratives ;
· Communication par les listes de diffusion sur des thématiques ciblées évoluant à la demande (par exemple, mise à jour des substances vénéneuses par une seule personne, thème complexe et en constants changements) ;
· Promotion de l’outil lors de chaque stage statutaire à l’EHESP ainsi qu’aux élèves en formation pour susciter la prise en charge de thématiques spécifiques ;

· Fiches pratiques de procédures administratives par thématiques (officines, PUI, LBM, Oxygène, grossistes..) destinées à l’instruction des dossiers d’autorisation dont sont chargés, notamment, des IASS et des administratifs dans les ARS, en lien avec des PHISP ;
· La qualité de l’outil a entraîné des demandes hors ARS (Douanes, OCLAESP, TGI, Santé publique France, ASN) sur des sujets conjoints touchant la réglementation pharmaceutique.

2 Echanges techniques avec les régions
 Au cours du tour de table des correspondants, plusieurs remarques et informations sont faites :

· V Lallement évoque l’existence d’un Sharepoint concernant l’ordonnance « officines » (territoires fragiles).
( La possibilité d’un accès via le PEPS sera étudiée pour aller y puiser des informations.
· E Conte lancera un appel à candidatures pour mettre en place un groupe de travail « sanctions financières », avec le soutien d’une juriste de PACA.
( A terme un thème spécifique sera mis en ligne « sanctions administratives ».
· Les projets de textes du ministère ne parviennent pas régulièrement, souvent les syndicats professionnels sont informés avant les Phisp. Il semble que la DGS mette un frein à ces transmissions aux ARS.
( faire une demande auprès du secrétariat général pour favoriser les relations ministère peps (en application de la convention qui indique que c’est une mission du Peps)
· La rubrique « questions-réponses » a du mal à vivre

( ne pas oublier de transmettre les éléments.

· Risque infectieux odontologique : le référent national n’a pas été remplacé.
( le correspondant en charge de ce dossier devra relancer ses contacts au ministère.

· MNU et DASRI : différencier deux thèmes : soins aux personnes en situation de précarité (humanitaire), et inclure les MNU dans les DASRI (réf au thème RESE).

· VMI : le correspondant actuel F Odoul ayant changé de poste, une juriste de l’ARS IDF reprendra le thème (N Huré).

( rappeler que la fonction de correspondant n’est pas réservée aux Phisp, mais à tout agent susceptible d’apporter une plus-value.

· Officine fonctionnement : l’ARS IDF profite de l’évocation de ce thème pour demander des bonnes volontés pour la mise à jour du « précis officine ».

( un appel sera fait via la liste de diffusion.

· EHESP : malgré la convention PEPS/DGS qui précise que l’accès au portail est possible pour les élèves, l’école n’a pas encore finalisé. Walid en profite pour évoquer la disparition de la gratuité des stages et formations organisés par l’EHESP, et pour suggérer un atelier PEPS (harmonisation d’une grille par exemple) lors de ces stages statutaires.

( ce point sera étudié lors de la réunion de préparation du programme du stage statutaire.

· Dans l’annuaire, relancer les mots clés des activités de chacun pour faciliter les échanges, chaque ARS ayant sa propre organisation.
( faire message dans ce sens aux correspondants.

CONCLUSION :

La campagne de communication des 10 ans, prolongée en 2017, a maintenu le niveau d’intérêt du PEPS auprès de tous les utilisateurs. Les correspondants sont toujours très impliqués pour les mises à jour, même si la charge de travail des ARS laisse moins de temps pour s’y consacrer. Les présentations en stage statutaire et aux élèves en formation à l’EHESP permettent de sensibiliser les collègues, et de préciser certains points.
Le maintien de ce portail tel qu’il existe est une nécessité pour le travail quotidien des Phisp, les organisations différentes des ARS rendant indispensable un lien fort, assurant une homogénéité des pratiques et du traitement des administrés (comme souligné par la MAFI de l’IGAS lors de la présentation en 2006), et répondant aux dispositions de l’instruction DGS du 22 janvier 2016 titre III – 1.3 animation métier : « mise en place d’une plateforme documentaire permettant de mettre en ligne une bibliothèque de bonnes pratiques… ». La gestion et la coordination du site par un Phisp répondent également aux préconisations du SGMAS en 2013 qui insistait sur le contrôle des éléments mis à disposition. 

Les correspondants remercient l’équipe en charge du PEPS pour son travail, et s’engagent à continuer à en faire la publicité, ainsi que du poste destiné à être vacant. 
DIRECTION SANTE PUBLIQUE
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